
 
 

ACCORD TEMPS DE TRAVAIL :  
TOP DEPART... 

 
 

 
La direction Pimkie et les organisations syndicales se sont réunies ce jeudi 7 janvier 2016. 
La direction nous a présenté ces propositions qui concernent uniquement, pour cette 
réunion, les salariés du back office : 
 
Socle commun : 

- 35h hebdomadaires 
- Plage horaire obligatoire : 9h-12h/14h-16h, avec 1h de pause minimum.  

 
Pour les salariés n’ayant pas le forfait jours: 

- Maintien du compteur crédit-débit, selon les mêmes critères appliqués aujourd’hui. 
- Pour salariés à temps partiels : Modulation, dans la limite de 1/3 de l’horaire 

hebdomadaire, avec le paiement des heures complémentaires en fin de période (30 
avril de chaque année). 

 

Toutefois, la direction donne l’impression de vouloir généraliser le forfait jours aux agents de 
maitrise. 
 

Pour les salariés ayant le forfait jours : 
- 217 jours de travail par an 
- Un calcul de RTT variables selon le nombre de jours fériés « ouverts ». 
- Pour les salariés à temps partiels : Maintien du forfait jours réduits, ce qui réduit leur 

nombre de jours de RTT (au prorata).  
- Suppression de la badgeuse pour la remplacer par un système auto-déclaratif du 

cadre, qui serait relié à SAP. 
 
Avis de la CGT Pimkie : 

- Compteur crédit – débit : Le salarié doit pouvoir choisir à 100% sa récupération de 
compteur, sachant que c’est la direction qui décide, à elle seule, l’augmentation 
d’horaire (35h à 39h). De plus, nous voulons qu’il soit clairement indiqué, qu’en cas 
de compteur négatif en fin de période, le salarié n’a pas l’obligation de les rendre car 
elles sont perdues pour l’entreprise (loi Aubry).  

- Pas du forfait jours pour les agents de maitrise.  
- Pour les salariés à temps partiel en décompte heures: Pas de modulation, mais la 

possibilité de se faire rémunérer et/ou récupérer ces heures complémentaires. 
- Un nombre de RTT fixes, au nombre de 20. 

 

Et vous qu’en pensez-vous ? 
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............................................................................................................................ 
 

Merci de déposer votre avis, au plus tard le 13 janvier 2016, dans le casier de la CGT 
Pimkie (salle « courrier »).  
Merci pour votre participation, ceci dans l’objectif de porter vos attentes. 

PIMKIE 


